 DEPARTEMENT DE LA SOMME
Warlus, le 17 mars 2008

 ARRONDISSEMENT D’AMIENS

CANTON DE MOLLIENS DREUIL

     COMMUNE DE WARLUS

COMPTE RENDU DE LA REUNION

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 MARS 2008

CONVOCATION : du 10 mars 2008

PRESENTS : Mr COLIN A.J., Mr BONNEVAL V., STEPHANO V., GUILBERT R., ANTEGE S., ROHAUT P., RUPP C., MARIAGE B., DESLANDES S., JONCOUX P.

ABSENTS :  Mr CAURE R (excusé donne pouvoir à Mr BONNEVAL V.)

Séance présidée par Monsieur le Maire, A.J. COLIN

Un secrétaire de séance est nommé : Madame DESLANDES Sabine

La séance est ouverte à 20 h 30. 

Monsieur le Maire remercie les personnes présentes autres que les membres du conseil municipal pour cette première rèunion qui va permettre de désigner le maire de la commune. Monsieur COLIN, maire sortant propose que la séance commence et invite le doyen de la séance à savoir Monsieur GUILBERT René à se lever et prendre sa place afin de présider la séance jusqu'à désignation du maire.

1) ELECTION DU MAIRE

Monsieur GUILBERT prend la parole et explique le déroulement du vote.

Monsieur GUILBERT demande aux membres du conseil si une ou des personnes sont candidates au poste de maire.

Monsieur COLIN André-Jean, maire sortant et Monsieur MARIAGE se présentent.

Monsieur GUILBERT propose que chaque conseiller aille chacun son tour dans la pièce à côté pour s'isoler et voter. Chaque conseiller est appelé à tour de rôle, prend une enveloppe et va s'isoler dans l'isoloir pour voter. 

Lorsque les 11 conseillers ont voté, Monsieur GUILBERT procède au dépouillement.

1er tour : (majorité absolue 06)

Inscrits : 11
Votants : 11

Nuls : 00 
Exprimés : 11

COLIN André-Jean : 07
MARIAGE Bruno : 04

Mr COLIN André-Jean ayant obtenu la majorité absolue est élu maire.

Monsieur GUILBERT proclame Monsieur COLIN André-Jean maire de la commune réélu avec 7 voix.

Monsieur COLIN André-Jean prend la parole et remercie les personnes ayant voté en sa faveur et propose de passer au vote des adjoints.

2) ELECTION DES ADJOINTS

Monsieur COLIN demande à l'assemblée le nombre de conseillers qui sera mis en place, en effet selon la loi, la commune est autorisée à installer au maximum 30 % de l'effectif du conseil soit 3 adjoints mais l'assemblée peut éventuellement prévoir moins de 3 adjoints.

À l'unanimité l'ensemble du conseil souhaite que soit installé 3 adjoints.

Monsieur le Maire propose alors de passer au vote de ces 3 adjoints.

Pour le poste de 1er adjoint, Monsieur le Maire demande si des candidats présentent leurs candidatures :

Monsieur JONCOUX et Monsieur MARIAGE sont candidats.

Monsieur le Maire propose que le vote commence et chaque candidat s'isole dans l'isoloir pour voter, il en ressort :

1er tour :

Inscrits : 11
Votants : 11

Nuls : 00 
Exprimés : 11

MARIAGE Bruno : 07
JONCOUX Philippe : 04

Monsieur MARIAGE Bruno ayant obtenu la majorité absolue est élu 1er adjoint du conseil municipal.

Monsieur COLIN propose de passer au vote du 2ème adjoint et demande si des personnes sont candidates :

Monsieur JONCOUX et Monsieur BONNEVAL sont candidats 

Monsieur le Maire propose que le vote commence et chaque candidat s'isole dans l'isoloir pour voter, il en ressort :

1er tour :

Inscrits : 11
Votants : 11

Nuls : 00 
Exprimés : 11

JONCOUX Philippe : 06
BONNEVAL Vincent : 05

Monsieur JONCOUX Philippe ayant obtenu la majorité absolue est élu 2ème adjoint du conseil municipal.

Monsieur COLIN propose de passer au vote du 3ème adjoint et demande si des personnes sont candidates :

Monsieur RUPP Christian est seul candidat, Monsieur le MAIRE propose que le vote commence et chaque candidat s'isole dans l'isoloir pour voter, il en ressort :

1er tour :

Inscrits : 11
Votants : 11

Nuls : 00 
Exprimés : 11

RUPP Christian : 08
Blanc : 03

Monsieur RUPP Christian ayant obtenu la majorité absolue est élu 3ème adjoint du conseil municipal.

Monsieur le Maire félicite l'ensemble des adjoints élus et propose de passer au vote des membres des différents syndicats.

Monsieur le Maire énonce les différents syndicat où devront être désignés 1 ou 2 délégués titulaires.

l'ensemble du conseil propose de voter à main levée les membres de ces différents syndicats

Les différents syndicats que nous devons représenter sont :

· la Communauté de Communes du Sud Ouest Amiénois (CCSOA)  1 titulaire – 1 suppléant

· le Syndicat d'Electricité de Molliens Dreuil (SIER)

2 titulaires

· le Syndicat d'eau du Liger de Liomer (SIAEP)

1 titulaire – 1 suppléant

· le Syndicat Scolaire des Cytises (SISCO) regroupement scolaire Quesnoy/Warlus/Tailly/Avelesges

2 titulaires – 2 suppléants

· le Syndicat Scolaire d'Airaines (Collège)

1 titulaire – 1 suppléant

· le SIRTOM (décheterie de Theuilloy l'Abbaye)

1 titulaire – 1 suppléant

Monsieur le Maire fait un tour de table pour savoir si des personnes sont intéressées par une délégation en particulier, Monsieur le Maire informe l'assemblée qu'il souhaite prendre la CCSOA ayant régulièrement des réunions et étant depuis le début le délégué titulaire de cette structure.

Monsieur MARIAGE 1er adjoint souhaite également faire partie de ce syndicat et postule donc pour le poste de suppléant.

Monsieur COLIN maire demande si d'autre personnes sont intéressées personne ne souhaite postuler.

Monsieur COLIN sera donc titulaire et Monsieur MARIAGE suppléant de CCSOA.

Le SIER, Syndicat d'Electricité de Molliens Dreuil, Madame DESLANDES et Monsieur RUPP sont d'accord pour être titulaires de ce syndicat. Monsieur le Maire demande si d'autres personnes sont intéressées, n'ayant aucune remarque, Madame DESLANDES et Monsieur RUPP sont désignés titulaires de ce syndicat.

Le SIAEP, Syndicat d'eau du Liger à Liomer, Monsieur ROHAUT est volontaire pour être titulaire de ce syndicat, et Monsieur RUPP suppléant, personne ne s'opposant à cette désignation Monsieur le Maire désigne Monsieur ROHAUT titulaire et Monsieur RUPP suppléant.

Le SISCO, Syndicat Scolaire des Cityses, Monsieur BONNEVAL Vincent se propose d'être délégué ainsi que Madame STEPHANO et Monsieur ANTEGE, après réflexion, Monsieur ANTEGE se retire n'ayant pas encore d'enfant à l'école, il laisse sa place à Monsieur BONNEVAL et Madame STEPHANO.

Monsieur le Maire prend note Monsieur BONNEVAL sera titulaire et Madame STEPHANO sera suppléante.

Le Syndicat Scolaire du Collège d'Airaines Monsieur BONNEVAL et Monsieur ANTEGE se proposent pour être délégués de ce syndicat. Monsieur BONNEVAL sera titulaire et Monsieur ANTEGE sera suppléant.

Monsieur le Maire prend note.

Le SIRTOM des 7 cantons, décheterie de Thieulloy l'Abbaye, Monsieur MARIAGE se propose ainsi que Monsieur JONCOUX pour être respectivement titulaire et suppléant à ce syndicat.

Monsieur le Maire  prend note.

L'ensemble des délégations étant établies, Monsieur le Maire demande si des questions diverses sont à mettre à l'ordre du jour.

3) QUESTIONS DIVERSES

Madame STEPHANO  demande si comme l'an dernier, la commune participera à l'achat des oeufs pour la chasse aux oeufs de Pâques de l'école.

Monsieur COLIN  ne voit pas d'inconvénients et demande à l'ensemble du conseil si une personne s'oppose à ce que Mme STEPHANO s'occupe de cet achat. 

Personne n'ayant d'objection, Monsieur le Maire autorise Mme STEPHANO a venir récupérer un bon d'achat lundi pendant la permanence de mairie.

Monsieur JONCOUX propose que la commune ne tarde plus à réserver son espace pour la création d'un site internet sur WARLUS, Monsieur JONCOUX propose d'effectuer les démarches pour avoir les renseignements et les tarifs et soumettra cela lors de la prochaine réunion de conseil.

N'ayant plus de questions, Monsieur le Maire propose de prendre note d'une prochaine réunion le vendredi 28 mars à 20 h 30. Monsieur le Maire lève la séance à 23 h 30
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